
 
 

COMMUNIQUE DE PRESSE SIIC  DE PARIS 

 

COMPTE RENDU ET RESULTATS DES VOTES  

DE L’A SSEMBLEE GENERALE M IXTE DES ACTIONNAIRES  

REUNIE LE 21 JUIN 2010 
 

L’Assemblée Générale Mixte des actionnaires de SIIC de Paris s’est réunie le 21 juin 2010 à 15 heures 
à l’hôtel Westminster, Salon Récamier, au 13 rue de la Paix à Paris 1er arrondissement, sous la 
Présidence de Monsieur Ignacio BAYON MARINE, Président Directeur Général. 

Le nombre total de titres ayant droit de vote est de 27 088 940 sur les 27 266 490 actions composant le 
capital social. 

Les actionnaires présents, représentés ou ayant voté par correspondance possèdent 25 370 217 voix au 
titre de l’Assemblée Générale Ordinaire et 25 370 087 voix au titre de l’Assemblée Générale 
Extraordinaire, soit un quorum de 93,79 % pour la partie ordinaire et de 93,79 % pour la partie 
extraordinaire. 

La majorité des résolutions présentées en Assemblée Générale a été acceptée par les actionnaires. 

L’Assemblée Générale a notamment adopté la résolution relative à l’affectation du résultat et à la 
distribution de dividende (troisième résolution) qui prévoit une distribution d’un dividende de 0,72 €. 

Le dividende sera mis en paiement le 13 juillet 2010. 

 

Résultats du vote de l’ensemble des résolutions 

 

Résolutions Pour Contre Abstention 

De la compétence de l’Assemblée Générale Ordinaire 

Quorum : 93,79 % représentant 25 370 217  actions 

PREMIERE RESOLUTION 

Approbation des comptes sociaux clos au  
31 décembre 2009 

Adoptée  

(à 99,999 %) 

25 370 017 200 0 

DEUXIEME RESOLUTION 

Approbation des comptes consolidés clos au 
31 décembre 2009 

Adoptée  

(à 99,999 %) 

25 370 017 200 0 

TROISIEME RESOLUTION 

Affectation de résultat – Distribution de 
dividendes 

Adoptée  

(à 99,999 %) 

25 370 017 200 0 



QUATRIEME RESOLUTION 

Quitus  

Adoptée  

(à 99,999 %) 

25 370 017 200 0 

CINQUIEME RESOLUTION 

Ratification de la cooptation de Monsieur 
Jean-Marie SOUBRIER en qualité 
d’administrateur 

Adoptée  

(à 99,999 %) 

25 370 017 200 0 

SIXIEME RESOLUTION 

Ratification de la cooptation de la société 
DOS MIL DOSCIENTOS UNO SL 
UNIPERSONAL  

Adoptée  

(à 99,999 %) 

25 370 017 200 0 

SEPTIEME RESOLUTION 

Renouvellement du mandat d’administrateur 
de Monsieur Augustín GONZÁLEZ SÁNCHEZ 

Adoptée  

(à 90,633 %°) 

22 993 807 200 2 376 210 

HUITIEME RESOLUTION 

Renouvellement du mandat de Jaime 
LLORÉNS COELLO 

Adoptée  

(à 90,633 %) 

22 993 807 200 2 376 210 

NEUVIEME RESOLUTION 

Autorisation d’un programme de rachat 
d’actions 

Adoptée  

(à 90,986 %) 

25 366 667 3 550 0 

DIXIEME RESOLUTION 

Pouvoirs en vue des formalités 

Adoptée  

(à 99,999 %°) 

25 370 017 200 0 

De la compétence de l’Assemblée Générale Extraordinaire 

Quorum : 93,79 % représentant 25 370 087 actions 

ONZIEME RESOLUTION 

Annulation de 177.550 actions auto-détenues 
et modification de l’article 6 des statuts – 
Capital Social 

Adoptée  

(à 99,999 %) 

25 369 877 200 10 

DOUXIEME RESOLUTION 

Délégation donnée au Conseil 
d’administration à l’effet d’émettre, avec 
maintien du droit préférentiel de souscription 
des actionnaires, des actions ou des valeurs 
mobilières donnant accès au capital de la 
Société ou des sociétés contrôlées ou de la 
société contrôlant la Société 

Adoptée  

(à 90,633 %) 

22 993 677 1 400 200 976 210 

TREZIEME RESOLUTION 

Délégation donnée au Conseil 
d’administration à l’effet d’émettre avec 
suppression du droit préférentiel de 
souscription des actionnaires des actions ou 
des valeurs mobilières donnant accès au 
capital de la Société ou des sociétés 
contrôlées ou de la société contrôlant la 

Adoptée  

(à 94,462 %) 

23 965 061 1 45 016 10 



Société 

QUATORZIEME RESOLUTION 

Délégation de compétence donnée au Conseil 
d’administration, en cas d’émission avec 
suppression du droit préférentiel de 
souscription des actionnaires de fixer le prix 
d’émission selon les modalités fixées par 
l’Assemblée Générale 

Adoptée  

(à 94,457 %) 

23 963 811 1 406 266 10 

QUINZIEME RESOLUTION 

Autorisation donnée au Conseil 
d’administration à l’effet, en cas 
d’augmentation de capital avec maintien ou 
suppression du droit préférentiel de 
souscription des actionnaires, d’augmenter le 
nombre de titres à émettre 

Adoptée  

(à 90,621 %) 

22 990 611 1 403 256 976 220 

SEIZIEME RESOLUTION 

Délégation donnée au Conseil 
d’administration à l’effet d’émettre, par une 
offre visée à l’article  
L. 411-2 II du Code monétaire et financier, 
des actions de la Société et des titres de 
capital donnant accès à des actions de la 
Société avec suppression du droit préférentiel 
de souscription des actionnaires 

Adoptée  

(à 94,466 %) 

23 966 081 1 404 006 5 

DIX-SEPTIEME RESOLUTION 

Délégation de compétence donnée au Conseil 
d’administration à l’effet d’émettre des 
actions de la Société, en vue de rémunérer des 
apports en nature 

Adoptée  

(à 90,616 %°) 

22 989 241 1 404 636 976 210 

DIX-HUITIEME RESOLUTION 

Proposition d’augmentation de capital 
réservée aux salariés conformément aux 
dispositions de l’article L. 225-129-6 alinéa 1 
du Code de commerce 

Refusée  

(à 95,749 %) 

102 321 24 291 556 976 210 

DIX-NEUVIEME RESOLUTION 

Proposition de limitation globale des 
délégations et autorisations d’augmentation 
de capital 

Adoptée  

(à 90,622 %) 

22 990 817 1 403 060 979 210 

VINGTIEME RESOLUTION 

Proposition de pouvoir à conférer au Conseil 
d’administration en vue de la réalisation des 
augmentations de capital 

Adoptée  

(à 90,984 %) 

25 366 151 3 936 0 

VINGT ET UNIEME RESOLUTION 

Pouvoirs en vue des formalités 

Adoptée  

(à 99,999 %) 

25 369 887 200 0 

 

 



Prochain communiqué : 

Un communiqué relatif aux résultats du 1er semestre 2010 sera publié le 29 juillet 2010. 

Ce communiqué, ainsi que l’ensemble des communiqués de SIIC de Paris, sont disponibles sur le 
site du Groupe SIIC de Paris à l’adresse www.siicdeparis.fr. 

A propos de SIIC de Paris : 

SIIC de Paris est une foncière spécialisée dans la détention et la gestion d'actifs immobiliers de 
bureaux situés à Paris et principalement dans le quartier central des affaires. SIIC de Paris a opté 
pour le régime des Sociétés d'Investissements Immobiliers Cotées (SIIC) en 2004. Depuis 2006, 
le groupe espagnol REALIA est l'actionnaire majoritaire de SIIC de Paris. L'action SIIC de Paris 
est cotée à Euronext Paris - Compartiment B sous le code ISIN FR0000057937. Le titre SIIC de 
Paris fait partie de l'indice « IEIF SIIC France » depuis 2004 et a intégré l'indice « IEIF Europe » 
depuis le 25 mars 2008. 

 

A Paris, le 25 juin 2010 

 

Contact : 

Lionel Rivière - Directeur Général Finances 
Tél : 01 56 64 12 00 
Fax : 01 56 64 12 13 
riviere@siicdeparis.fr 


